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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souverainete permanente sur les ressources naturelles
(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2 et Corr.l,
A/C.2/L.654, E/3511, E/L.9l4, E/L.9l5, E/L.9l8, EI
L.9l9, E/SR.l177 01179, E/SR.118l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654l [suite]

1. M. HAKIM (Libanl presente les sous-amendements
proposes par sa delegation et celle de la Syrie

(A/C .2/L.697l aux amendements reVIses des Etats­
Unis d'Amerique et du Royaume-Uni (A/C.2/L.6H6/
Rev.2l. L'objet des sous-amendements est de bien
preciser que les accords dont il s 'agit sont des ac­
cords entre Etats souverains. Le representant du
Liban estime en effet que l'on ne peut faire aller de
pair les accords entre Etats souverains et les accords
conclus entre un gouvernement et une societe, natio­
nale ou etrangere. Les accords de cette derniere
categorie existent, mais ils relevent de la juridiction
nationale et peuvent etre modifies parfois par la le­
gislation nationale, en dehors meme du cas de la
nationalisation. A ce propos, le representant du Liban
trouve difficilement acceptable un texte parlant de
"bonne foi" a propos des contrats relevant du droit
national. Cela semble vouloir dire que certains Etats
souverains n 'observent pas leurs contrats de bonne
foL Le projet de resolution en discussion (A/C.2/
L.65-ll traite de la souverainete nationale sur les
res sources naturelles des pays en voie de developpe­
ment, et la protection des fonds etrangers doit faire,
s'il y a lieu, 1'objet d'une autre resolution. Le repre­
sentant du Liban estime d 'ailleurs que la question de
la protection des contrats passes entre des gouver­
nements et des investisseurs etrangers ne releve que
de la legislation nationale et ne semble pas devoir
faire l'objet d 'une resolution des Nations Unies.

2. M. TOMEH (Syriel, presentant Ie sous-amende­
ment de sa delegation (A/c .2/L.698l aux amendements
de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/L.696l, dit que
ce texte resulte du debat de la veille, et en particulier
de la declaration du representant de 1'Afghanistan.
M. Tomeh apprecie 1'esprit de conciliation qu 'a montre
ce dernier; Ie sous-amendement s 'inspire de ce meme
esprit, ainsi que de la declaration faite par M. Schach­
ter, directeur de la Division des questions juridiques
generales. Le representant de la Syrie recpnnaft que
Ie probleme de la souverainete permanente sur les
ressources naturelles est fort complexe et que meme
les auteurs du projet de resolution dont la Commission
est saisie savent parfaitement que Ie dernier mot
sur la question n'a pas ete dit. n admet que la question
soit etudiee a nouveau par la Commission pour la
souverainete permanente sur les res sources natu­
relies, comme le demandent les amendements presen­
tes par la Birmanie et le Soudan. Le representant de la
Syrie lance trois appels: aux delegations birmane
et soudanaise d 'abord, pour qu 'elles acceptent Ie
sous-amendement qu'il presente et retirent Ie para­
graphe 3 de leurs amendements; au representant de
l'Afghanistan ensuite, et a tous ceux qui partagent
son point de vue, a qui il rappelle que la delegation
syrienne a egalement it cmur Ie projet de resolution,
a la redaction duquel elle a participe; a tous les
membres de la Commission, enfin, qU'il prie de
montrer un esprit de conciliation. Le projet de reso­
lution n'est comprehensible que si on l'associe a son
histoire, et il est normal et meme heureux que des
opinions divergentes se soient manifestees.
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3. M. SOUSSAN (Maroc) presente, au nom de ses
auteurs, Ie sous-amendement A/C.2/L.699 auxamen­
dements revises des Etats- Unis d 'Amerique et du
Royaume- Uni (A/C .2/L.686/Rev.2). Le representant
du Maroc espere que la comprehension dont les au­
teurs de ces amendements ont fait preuve en incor­
porant dans leur texte les idees exprimees par la
delegation algerienne les meneront aussi a prendre
en consideration les preoccupations exprimees dans
Ie sous-amendement. Chacun sait 1'importance que les
gouvernements des pays en voie de developpement
attachent a la souverainete permanente sur les res­
sources naturelles. Ces gouvernements comprennent
aussi les inquietudes manifestees par les investisseurs
etrangers qui cherchent a obtenir des garanties pour
leurs droits et leurs interets. Ces pays ont un grand
besoin de capitaux etrangers pour leurs programmes
de developpement, ce qui les a conduits a accorder
des garanties toujours plus fortes, assurees par leurs
legislations et leurs constitutions. Ces garanties
s'inspirent des principes du droit international.
M. Soussan explique a ce propos que son pays est lie
par des accords internationaux en ce qui concerne
la propriete des entreprises industrielles. Son pays
garantit d 'autre part Ie transfert immediat et complet
non seulement des capitaux investis, mais aussi des
revenus, des dividendes et des interets produits par
ces capitaux.

4. Le representant du Maroc rappelle que 1'objectif
essentiel du projet de resolution, que Ie titre meme
du document enonce clairement, est de protegeI' la
souverainete permanente des Etats sur leurs res­
sources naturelles. Mais il cherche aussi a etablir
des garanties pour toutes les parties interessees.
De nombreux amendements ont ete deposes, dont
certains affaiblissent la valeur dudocument et d'autres
la renforcent. Le sous-amendement presente par la
Jordanie, Ie Maroc et la Thailande n'a pas pour but
de changer 1'idee maftresse des amendements des
Etats-Unis et du Royaume-Uni et ne vise qu'a pre­
venir un malentendu qui pourrait se produire. Le
deuxieme amendement contenu dans Ie document
A/C .2/L.686/Rev.2 laisse entendre que Ie recours
a 1'arbitrage ou a un reglement judiciaire inter­
national pourrait intervenir sans Ie recours a la
juridiction nationale. Les auteurs du sous-amende­
ment souhaitent que celle-ci ne soit pas tournee, que
ce soit explicitement, ou par un manque de precision
dans la redaction.

Mlle Sellers (Canada), rapporteur, prend la pn§si­
dence.

5. M. SAHLOUL (Soudan) declare, au nom des au­
teurs des amendements contenus dans Ie document
A/C.2/L.696, que ceux-ci sont heureux d'accepter
Ie sous-amendement de la Syrie (A/C.2/L.698), qui
remplace Ie deuxieme alinea de leur quatrieme
amendement; ils sont prets aussi a supprimer Ie
troisieme amendement. Les delegations de la Bir­
manie et du Soudan esperent que ces modifications
permettront it la Commission d'appuyer largement Ie
document A/C .2/L.696. Le representant du Soudan
croit d'autre part que les sous-amendements aux
amendements contenus dans Ie document A/C.2/
L.686/Rev.2 permettront a un accord assez general
de se faire sur ceux-ci.

6. M. NAHAPPAN (Federation de Malaisie) estime
que la partie des amendements des Etats- Unis et du
Royaume-Uni (A/C.2/L.686/Rev.2) relative aupream­
bule du projet de resolution presente, en raison des

elements nouveaux qU'il introduit, une forme satis­
faisante pour les Etats qui ont accede recemment a
1'independance. (~uant au deuxieme amendement des
Etats-Unis et du Royaume- Uni, il a ete juge insatis­
faisant par certaines delegations. La deuxieme phrase
du paragraphe propose a fait naftre Ie sentiment que,
dans Ie cas ou un accord existe, qu 'il soit intervenu
recemment ou depuis assez longtemps, cet accord
pourrait obliger les pays nouvellement independants
a recourir a 1'arbitrage ou a un reglement judiciaire
international sans epuiser d'abord les voies de
recours national. Le texte original du projet de
resolution mentionne les principes du droit inter­
national. Il faut comprendre qu'en cas de controverse
il y aurait lieu d'avoir d'abord recours ala juridiction
nationale et que Ie recours Ll 1'arbitrage ou a un
reglement judiciaire international ne pourrait inter­
venir qu'a titre exceptionnel et sur accord des parties.
La redaction du texte presente par les Etats- Unis et
Ie Royaume- Uni n'est pas satisfaisante non plus parce
que la partie relative au preambule pourrait laisser
entendre que Ie paragraphe 4 du projet de resolution
ne peut s'appliquer qu'aux Etats qui sont d'anciennes
colonies, et non aux Etats qui n'ont jamais He colo­
nises, mais qui ant signe des accords inegaux. Ces
inquietudes pourraient etre dissipees en modifiant
la redaction du deuxieme amendement des Etats- Unis
et du Royaume- Uni. Le representant de la Federation
de Malaisie estime que, dans I 'ensemble, les amen­
dements des Etats- Unis et du Royaume- Uni, avec
les modifications proposees, repondraient aux be­
soins.

7. M. TODOROV (Bulgarie) suggere aux auteurs des
amendements contenus dans Ie document A/C.2/
L.686/Rev.2 de supprimer les mots "Ie paragraphe 4
de" au premier alinea qu'ils desirent ajouter apres
Ie troisieme alinea du preambule du projet de reso­
lution.

M. Lewandowski (Pologne) reprend la presidence.

8. M. WODAJO (Ethiopie) souligne que la cooperation
internationale est certes un objectif louable et neces­
saire, mais qu'elle ne peut en aucun cas primer Ie
droit des Etats a la souverainete. En proposant Ie
projet de resolution en discussion, la Commission pour
la souverainete permanente sur les ressources natu­
relles a tenu compte de 1'evolution progressive du
droit international dans Ie domaine des relations entre
Etats. C 'est aujourd 'hui un domaine particulierement
mouvant et il n'est pas possible de Ie cerner une fois
pour toutes avec un projet de resolution tel que celui
qUi est actuellement a 1'examen. Les amendements de
la Birmanie et du Soudan ont Ie grand merite de ne
pas considerer la question comme close et de la
traiter en fonction des changements qui interviennent
dans les relations entre Etats.

9. La delegation ethiopienne serait encline a ac­
cepter Ie libelle du paragraphe 4 tel qU'il apparaft
dans les amendements des Etats- Unis et du Royaume­
Uni, mais elle partage a ce sujet 1'apprehension de
la Federation de Malaisie. Il faut que l~ texte indique
clairement que dans tous les cas ou la question de
l'indemnisation donnerait lieu a une controverse, les
voies de recours nationales doivent etre epuisees; ce
n 'est qu'ensuite que Ie differend pourrait etre soumis
a 1'arbitrage ou aun reglement judiciaire international,
si les parties interessees s 'entendent a cet effet.
M. Wodajo souhaiterait obtenir des eclaircissements
sur Ie dernier amendement des Etats- Unis et du
Royaume-Uni; ce texte semble mettre sur un pied
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d'egalite les accords relatifs aux investissements
etrangers et les accords relatifs a 1'assistance tech­
nique, alors qU'il s'agit la d'accords de caractere
totalement different, les premiers comportant une
serie de droits et d'obligations pour les parties
interessees tandis que les seconds ne s'accompagnent
d'aucune obligation pour les pays beneficiaires.

10. Selon M. DELGADO (Senega!), la consecration
du droit naturel a la souverainete permanente des
nations et des peuples sur leurs ressources naturelles
marque une etape importante dans 1'histoire de 1'Orga­
nisation, car elle ouvre la voie it 1'independance econo­
mique des nouveaux Etats et it un climat de cooperation
internationale. Cette souverainete doit etre respectee
et exercee librement dans Ie cadre des droits et des
obligations des Etats en droit international. Toutes
les formes de cooperation restent ouvertes et, pour
sa part, Ie Senegal a voulu tenir compte de la realite
de cette interdependance economique en favorisant
largement les investissements etrangers dans son plan
quadriennal de developpement; M. Delgado mentionne
a cet egard les garanties prevues par Ie code d'inves­
tissements de son pays, les conventions bilaterales
de cooperation qu'il a signees avec d'autres pays,
les societes d'economie mixte qu'il a constituees et
les concessions d'exploitation qu'il a accordees a deE
interets prives. Inspiree par cette politique, la dele­
gation senegalaise aurait ete toute prete a voter pour
Ie projet de resolution sous sa forme initiale, qui lui
parait parfaitement equilibree, mais dans Ie souci
d'arriver it l'unanimite, elle a ete amenee a se
pencher sur les divers amendements qui ont ete
presentes.

11. Le Senegal avait accueilli avec satisfaction
1'amendement propose par 1'Algerie (A/C.2/L.691);
il se plait a constater que les Etats- Unis et Ie
Royaume- Uni en ont tenu compte dans leurs amen­
dements revises et il appuiera cette nouvelle redac­
tion. M. Delgado est egalement dispose a appuyer Ie
troisieme amendement des deux puissances, mais il
suggere aux auteurs de ce texte de remplacer les
mots "assistance technique" par "cooperation tech­
nique", Ie terme "assistance" ayant un ,~aractere

beaucoup plus unilateral. La delegation senegalaise
appuiera egalement Ie troisieme des amendements
de 1'Union sovietique (A/C.2/L.670) ainsi que ceux
portant sur Ie paragraphe 6 du projet de resolution.
Le sous-amendement contenudans Ie document A/C.2/
L.699 merite d'€Hre retenu car il apporte une preci­
sion utile. Le Senegal ne pourra cependant appuyer
les amendements proposes par la Birmanie et Ie
Soudan (A/C.2/L.696), non plus que Ie sous-amen­
dement de la Syrie (A/C.2/L.698) car il ne voit aucune
utilite a renvoyer cette question a la Commission
pour la souverainete permanente sur les ressources
naturelles, etant donne que les bases d'un accord
existent des a present.

12. M. FERNANDINI (Perou) presente l'amendement
contenu dans Ie document A/C.2/L.700.

13. A la suite d'un echange de vues auquel parti­
cipent M. LUQMAN (Mauritanie), U MAUNG MAUNG
(Birmanie), M. BRILLANTES (Philippines) et M. KANO
(Nigeria), Ie PRESIDENT propose d'ajourner au 3 de­
cembre 1'examen du projet de resolution et des
amendements qui s'y rapportent afin de permettre
aux divers auteurs de proceder a des consultations.

II en est ainsi decide.

POI NT 35 DEL 'OR DRED U J 0 UR

Developpement economique des pays sous·deve loppes
(A/5220) [suite];

D Decentra lisation des activites de I'Organisation des
Nations Unies dans les domaines economique et social
et renforcement des commissions economiques regiona les
(A/5196, Ale. 2/L.653/Rev .2, E/3643)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.653/REV.2) [fin]

14. M. MALHOTRA (Nepal) presente Ie nouveau texte
revise du projet de resolution (A/C.2/L.653/Rev.2)
dans lequel on a tenu compte de presque tous les
points souleves dans les amendements proposes. II
fait observer qu'apres consultation avec Ie Secre­
tariat, on a supprime la mention du Secretaire general
au paragraphe 3 du texte revise, et qu'il semblerait
souhaitable de supprimer aussi celIe des secretaires
executifs des commissions economiques regionales.
En ce qui concerne l'amendement de l'Union sovie­
tique (A/C.2/L.695), les auteurs y ont reconnuquelque
merite mais n'ont pu en tenir compte a ce stade,
parce que certaines de ses dispositions devraient etre
precisees. Les auteurs ont estime que puisque 1'Orga­
nisation des Nations Unies, tout comme les institutions
specialisees, est un agent d'execution des projets du
Programme elargi d'assistance technique et du Fonds
special, il n'y avait pas lieu de mentionner speciale­
ment les commissions economiques regionales parmi
les agents d'execution, puisque ces commissions sont
elles-memes partie de 1'Organisation.

15. Quant a la suggestion de l'Union sovietique ten­
dant a comprendre les secretaires executifs des
commissions economiques regionales dans la compo­
sition du Bureau de l'assistance technique et du Comite
consultatif du Fonds special, les auteurs ont ete
d'avis que cette question meritait plus ample examen
et qu'il serait preferable de la soumettre au Comite
special cree en application de la resolution 851 (XXXII)
du Conseil economique et social ou au Comite de
1'assistance technique.

16. M. TELL (Jordanie) sait gre aux auteurs du
projet de resolution d'avoir tenu compte dans leur
version revisee des avis exprimes par plusieurs
delegations. En presentant leur amendement (A/C.2/
L.685/Rev.1), la Jordanie et les sept coauteurs de
ce texte tenaient essentiellement a mettre 1'accent
sur la necessite d 'une politique de decentralisation
equilibree. Puisque les auteurs du projet de reso­
lution se sont rallies it cette conception, la Jordanie
retire l'amendement a condition que les autres
amendements soient egalement retires.

17. M. MIYAKAWA (Japon) dit que les auteurs de
1'amendement contenu dans Ie documentA/C.2/L.685/
Rev.1 retirent leur proposition it la condition posee
par Ie representant de la Jordanie afin d'aider la
Commission it prendre une decision unanime. Mais
il est entendu pour sa delegation que la "politique
de decentralisation" enoncee dans la resolution 1709
(XVI) de l'Assemblee generale prend, dans Ie nouveau
paragraphe 1 du projet revise, Ie sens que lui donnait
1'amendement en question, a savoir qu 'elle doit avoir
pour effet de renforcer les commissions economiques
regionales tout en maintenant les fonctions centrales,
notamment 1'orientation des politiques et la coordi­
nation, en vue d'ameliorer 1'efficacite des activites
de 1'Organisation dans son ensemble. Ces trois ele­
ments sont, en fait, clairement exposes au para-
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graphe 2 du rapport du Secretaire general (E/3643).
En ce qui concerne 1'amendement oral au paragraphe 4
du projet tendant a inclure les mots "au Conseil eco­
nomique et social", il semble souhaitable d 'ajouter
"lors de sa trente-sixieme session".

18. Ayant formule ces observations, la del€lgation
japonaise est prete a appuyer de son vote Ie projet
de resolution revise ainsi modifie.

19. M. CUBILLOS (Chili), parlant au nom des au­
teurs des amendements des cinq puissances (A/C.2/
L.682/Rev.1), felicite les auteurs du projet de reso­
lution d'avoir incorpore dans leur texte revise une
idee qu'il juge particulierement importante et qui
consiste a prier Ie Secretaire general de soumettre
un rapport detaille sur Ie stade atteint dans 1'appli­
cation de la politique de decentralisation.

20. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) rappelle que 1'amendement de
1'Union sovietique avait re~u l'appui de nombreuses
delegations. Cependant, comme d'autres delegations
dont les premieres reactions etaient tout aussi
favorables ont demande un delai de reflexion supple­
mentaire pour l'etudier plus a fond, la delegation
sovietique accepte de retirer provisoirement son
amendement, se reservant de Ie representer even­
tuellement a une date ulterieure. L'idee de suppri­
mer du paragraphe 3 du projet toute reference aux
secretaires executifs l'inquiete. L'opinion de ces
fonctionnaires est extremement importante, etant
donne leur experience des conditions regnant dans
leurs regions et leurs avis seraient certainement
precieux. La delegation de l'Union sovietique yattache
une tres grande importance et elle est prete it de­
mander un vote separe sur ce point.

21. Le PRESIDENT demande aux auteurs du projet
de resolution si, compte tenu de la demande de vote
separe presentee par la delegation de 1'Union sovie­
tique, leur intention est de maintenir ou de suppri­
mer les mots en question.

22. M. MALHOTRA (Nepal) dit que les auteurs du
projet de resolution sont d'avis que les mots en
question ne posent pas un probleme de fond; 1'idee
essentielle qu'ils voulaient preciser est qu'on ne doit
s 'adresser aux secretaires executifs qu 'en passant
par l'intermediaire du Secretaire general, dont ils
dependent. Toutefois, pour faciliter l'unanimite, ils
proposent que Ie passage en litige se lise comme
suit: " .•. des vues du Conseil economique et social
et des commissions economiques regionales, par
l'intermediaire du Secretaire general, ainsi que
des mesures ... ".

23. Le PRESIDENT indique que, outre Ie changement
indique par Ie representant du Nepal, les auteurs ont
egalement accepte un amendement oral concernant
Ie paragraphe 4 du projet de resolution. n faut donc
lire it la fin de ce paragraphe: " ... et de soumettre au
Conseil economique et social, lors de sa trente­
sixieme session, et a l'Assemblee generale, lors de
sa dix-huitieme session,".

A l'unanimite, Ie projet de resolution (A/C.2/L.653/
Rev.2), tel qu'il a ete modifie, est adopte.

24. M. FINGER (Etats-Unis d'Ameriquel, expliquant
son vote, rappelle que les commissions economiques
regionales sont des organes de l'ONU et qu'il convient
donc de passer par Ie Secretaire general pour s 'adres­
ser aux secretaires executifs. La politique de decen­
tralisation mentionnee au paragraphe 4 doit, bien

entendu, etre celle qui resulte des textes mentionnes
au preambule. n importe egalement de bien preciser
que par son vote la Commission approuve l'ceuvre
du Secretaire general et desire Ie voir poursuivre
ses efforts. Emin, les "Etats" mentionnes au para­
graphe 4 ne peuvent etre que des Etats Membres de
1'Organisation des Nations Unies. M. Finger insiste
pour que cette indication figure dans Ie compte
rendu.

25. M. APPIAH (Ghana) precise qu'il ne pouvait
etre question de consulter les secretaires executifs
sans passer par 1'intermediaire du Secretaire gene­
ral. La politique de decentralisation ne doit en aucune
maniere signifier la des integration de la structure
de 1'Organisation des Nations Unies.

£) Developpement industriel et action des organes des
Nations Unies dans Ie domaine de I'industrialisation

(A/C.2/L.658 et Add.l a 3, E/3600/Rev.l, E/3656, E/
3656/Add.l)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LE ROLE DE L'ONU DANS LA
FORMA TION DU PERSONNEL TECHNIQUE NA­
TIONAL EN VUE DE L'INDUSTRIALISATION AC­
CELEREE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES (A/C.2/
L.658 ET ADD~l it 3) [suite)

26. Mme PANGALOS (Grece) indique que la dele­
gation grecque a ecoute avec une grande attention
les declarations des representants des institutions
specialisees competentes sur la formation du per­
sonnel technique. n est bien evident que Ie manque de
personnel technique qualifie constitue un des princi­
paux obstacles au developpement. n semble parti­
culierement necessaire de disposer d'etudes sur les
besoins en personnel technique, et la delegation
grecque votera en faveur du projet de resolution
(A/C.2/L.658 et Add.1 a 3). Toutefois, en ce qui con­
cerne Ie paragraphe 2 du dispositif, Mme Pangalos
partage les opinions exprimees par la delegation du
Royaume- Uni, celle de 1'Inde et Ie representant de
1'011'; la description des objectifs il atteindre dans Ie
rapport demande n'est pas assez precise et il faudrait
fournir au Secretaire general des indications plus
claires et plus concretes. En outre, il conviendrait
peut-etre d 'evoquer a l'alinea a les programmes de
developpement qui existent dans les divers pays.
Cette indication aiderait a dMinir de fa~on plus pre­
cise 1'un des objectifs du rapport demande. 11 s'agit
la toutefois d'une simple suggestion.

27. M. C HOLLET (France) souligne 1'importance des
techniciens qualifies dans Ie developpement industrieL
Sans eux Ie materiel Ie plus moderne se revele
entierement inutilisable. C 'est pourquoi 1'acceleration
du developpement industriel suppose un effort encore
plus grand dans Ie domaine de la formation des
techniciens.

28. La France a toujours attache une grande impor­
tance a cette question et il convient peut-etre de
rappeler que 16 000 professeurs fran~ais servent la
jeunesse a l'etranger et que 12 000 experts sont mis
a la disposition du tiers monde. La France a tenu a
ce que ses efforts ne portent pas seulement sur la
formation d'une elite restreinte, mais egalement sur
celle des cadres moyens et des techniciens. Elle
s 'est egalement appliquee a "former des formateurs".
Emin, elle a su adapter ses programmes aux besoins
particuliers de chaque pays, en mettant l'accent
tantot sur la formation des cadres superieurs, tantot
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sur celle des cadres moyens, voire sur celle des
ouvriers specialises. On notera egalement que la
France accueille chaque annee 30 000 etudiants etran­
gers qui beneficient de 5 500 bourses d'etudes, dont
4 000 pour la seule formation technique. Analysant
Ie projet de resolution, M. Chollet constate qu'il tend
notamment a faire etablir une etude de "l'offre et
la demande" en matiere de formation. A cet egard,
devant 1'ampleur des besoins possibles, peut-etre
serait-il bon d'ajouter a 1'alinea ~ du paragraphe 2,
apres les mots "L'analyse des besoins", les mots
"les plus urgents" afin d'eviter que les efforts ne se
dispersent.

29. Enfin, a propos de 1'indispensable coordination
des activites, il y aurait peut-etre lieu de faire re­
marquer que Ie defaut de coordination ne resulte pas
toujours du manque d'organes de coordination, mais
plutC'lt d 'une utilisation insuffisante des moyens exis­
tants. Il importe donc de simplifier au maximum
les methodes envisagees.

30. Compte tenu de ces quelques re"serves, la dele­
gation franc;aise votera pour Ie projet de resolution.

31. M. DAVIS (Australie) dit qu'il votera pour Ie
projet de resolution. La tache lui est rendue plus
facile du fait que Ie representant de l'Inde a presente
a la seance precedente la plupart des observations
que la delegation australienne se proposait de faire.
Les auteurs lui ont egalement facilite la tache en
acceptant d'examiner quelques legeres modifications
proposees par sa delegation. Toutefois, Ie paragraphe 2
du projet pourrait etre remanie dans Ie sens de la
precision. Les modifications que M. Davis a sugge­
rees s 'appuient sur les travaux de la recente session
du Comite consultatif du plan de Colomho, qui s 'est
tenue a Melbourne. Au cours de cette session,
l'Australie a souligne Ie grand avantage qu'il y aurait
a former les techniciens au niveau intermediaire dans
leur propre region. Il existe deja certains moyens
de formation de ce genre en Asie du Sud et du Sud­
Est et, lors de la Conference du plan de Colombo,
on a emis 1'idee que les pays donateurs pourraient
peut-etre contribuer a etendre ces moyens. Cette
proposition a ete bien accueillie et l'ONU pourrait
juger utile d'insister sur l'interet de former a
l'echelon regional Ie personnel technique au niveau
intermediaire.

Mlle Sellers (Canada), rapporteur, prend 1a pres i­
dence.

32. M. ANGARlTA (Colombie) a ecoute avec beau­
coup d'interet, a la seance p::-ecedente, les declarations
des representants de l'OIT, de 1'UNESCO et de 1'OMS
sur les programmes prepares par les institutions
specialisees pour faciliter la formation de personnel
technique dans les pays en voie de developpement.
La Colombie, pays jadis en retard, a fait de grands
efforts pour developper son industrie. Elle a accorde
toute 1'importance necessaire a la formation du
personnel technique, base de tout developpement
economique et a cree des instituts de formation
professionnelle et des centres d 'apprentissage. Ce­
pendant, en depit de ses efforts et malgre 1'aide des
Nations Unies, elle a besoin d'une assistance plus
importante encore.

33. La delegation colombienne estime que Ie projet
de resolution considere permettra aux pays sous­
developpes d'obtenir l'aide qui leur manque dans un
domaine aussi vital et, en consequence, elle l'appuiera
sans reserve.

34. M. DELGADO (S{megal) dit que son pays, nation
jeune, a toujours attache une importance particuliere
a la formation technique et professionnelle. Le pro­
bleme Ie plus urgent qui se pose aux pays sous­
developpes reste celui de la formation des cadres;
c 'est pourquoi celle-ci fait partie integrante du plan
de developpement du Senegal. Une experience de deux
annees a deja permis au Senegal d'apprecier, grace
a 1'effort national, a 1'aide bilaterale accordee par la
France et a 1'assistance des institutions specialisees
et de l'ONU, 1'efficacite des activites qui concourent
a la formation professionnelle et technique. Grace
a ces divers ':lfforts, Ie lycee technique "M. Delafosse"
s 'est developpe et plusieurs autres centres profes­
sionnels ont ete mis sur pied. Tout en souscrivant
pleinement au principe selon lequel il convient de
donner la priorite a la formation technique sur place,
Ie Senegal est encore oblige d'envoyer des stagiaires
a l'etranger pour la formation technique superieure.
La delegation du Senegal approuve donc les objectifs
du projet de resolution et pour marquer son interet,
non seulement votera en faveur de ce texte, mais se
porte coauteur du projet.

35. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) dit que son gouvernement est
pleinement conscient du rC'lle decisif du personnel
qualifie dans Ie processus d'industrialisation et qu'il
a lui-meme accorde une attention toute speciale ala
formation de ses techniciens des l'application de ses
premiers plans economiques. La delegation de l'URSS,
qui reconnai't les efforts des divers pays et des
Nations Unies pour aider les pays en voie de deve­
loppement a former davantage de personnel technique,
accueille avec satisfaction Ie projet de resolution.
Pour sa part, 1'Union sovietique apporte une aide
directe aux pays en voie de developpement et rec;oit
de nombreux etudiants de ces pays dans ses instituts
techniques. D'autre part, de nombreux moniteurs
sovietiques enseignent dans des instituts de formation
crees a l'occasion de grands travaux en Inde et dans
la Republique arabe unie ou 12 centres, sur les 15
qui doivent etre construits, ont deja commence a
fonctionner. L'URSS a contribue ,ll'ouverture de di­
vers centres de formation comme celui de Rangoon
en Birmanie, destine a 1 100 etudiants, ou celui de
1'Afghanistan, qui a dej,l forme 6 000 etudiants et
est actuellement frequente par 2 000. Elle a fait don
au Cambodge d 'un institut destine A former 1 000 etu­
diants. Elle a egalement participe a la creation de
centres au Ghana, pour 6 000 etudiants, et en Guinee,
pour 1 500 etudiants, et a fait don a l'Ethiopie d'une
ecole technique pour 1 000 eleves. Ces quelques
exemples montrent 1'ampleur de son action dans Ie
domaine de la formation technique et expliquent Ie
vote affirmatif que la delegation sovietique apportera
au projet de resolution.

36. M. FINGER (Etats-Unis d'Am~rique) se r~jouit

de voir tous les pays reeonnaftre l'utilit~ de la for­
mation des cadres pour Ie developpement econo­
mique, utilite dej,l particulierement soulignee par Ie
chef de la delegation des Etats- Unis devant Ie Conseil
economique et social Ie 9 juillet 1962 (1214eme
seance). L'action des Etats-Unis dans ce sens est
bien connue. Le programme bilateral qu'ils entre­
prennent est Ie plus considerable du monde. Sur Ie
plan multilateral, ils se sont engages Ii verser
60 millions de dollars au Programme elargi d'as­
sistance technique et au Fonds special a condition
que cette contribution ne depasse par 40 p. 100 de
l'ensemble des sommes mises a la disposition de ces
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deux organes. TIs ont appuye egalement les travaux
des institutions specialisees et notamment de I' OIT,
de l'UNESCO et de la FAO. Enfin, ils ont rikemment
organise a Porto Rico, du 10 au 12 octobre 1962, une
conference internationale sur la formation des cadres
moyens.

37. Le representant des Etats-Unis appuie Ie projet
de resolution, mais voudrait que quelques lege res
modifications de forme y soient apportees. D'une
part, il conviendrait de modifier la redaction du para­
graphe 1 etant donne que Ie Comite du developpement
industriel ne forme pas lui-meme Ie personnel tech­
nique. On pourrait demander par exemple que l'ONU
et les institutions specialisees intensifient leurs
activites destinees a aider les pays en voie de deve­
loppement a former leur personnel technique et
recommander au Comite du developpement industriel
d'accorder une attention accrue ace probleme. D'autre
part, pour que Ie rapport prevu au paragraphe 2
n 'entrafne pas I 'abandon d'autres travaux extreme­
ment interessants, il conviendrait d'ajouter dans la
phrase introductive, apres les mots "qui compren­
draient" les mots "les donnees disponibles sur".
Enfin, il faudrait etablir des projections des besoins
en personnel technique et non une analyse de ces
besoins.

M. Lewandowski (Pologne) reprend la presidence.

38. M. PAREMSKY (Republique socialiste sovietique
de Bielorussie) souligne que 1'expansion economique
de tous les pays est intimement liee a la preparation
des cadres nationaux, necessite reconnue par I'As­
semblee generale dans sa resolution 1515 (XV) et
par Ie Conseil economique et social dans sa reso­
lution 898 (XXXIV), ainsi que par Ie Comite du deve­
loppment industriel dans son dernier rapport (E/36001
Rev.1). Convaincue par sa propre experience de la
justesse de cette idee, la RSS d'Ukraine inscrit la
formation des cadres dans ses plans de developpement.
Elle a multiplie ses etablissements d'enseignement
secondaire, technique et superieur et accueille de
nombreux etudiants d'Asie, d'Afrique, d'Amerique
latine qui s'initient aux sciences, au genie civil et a
la construction d 'automobiles, de tracteurs ou de
machines. La RSS de Bielorussie continuera a offrir
ses moyens de formation pour la preparation des
cadres mais considere que cette derniere doit essen­
tiellement se faire sur place. En attendant que des
services adequats existent dans les pays inte­
resses, 1'ONU devrait aider ces pays a former leur
personnel technique national. C 'est pourquoi la RSS de
Bielorussie appuiera Ie projet de resolution.

39. M. APPIAH (Ghana) se felicite de voir que Ie
projet de resolution, dont son pays est I 'un des
auteurs, recueille une large adhesion. Les craintes
exprimees par Ie representant du Royaume- Uni au
sujet du quatrieme considerant ne semblent pas
justifiees puisque les mots "Iii ou c 'est possible"
montrent bien qu'il ne s 'agit pas de decider a la place
des pays interesses ou doit s 'effectuer la formation.
Plus de 3 000 etudiants du Ghana suivent actuelle­
ment des cours dans Ie Royaume- Uni et ce mouvement
se poursuivra aussi longtemps que la necessite s 'en
fera sentir.

40. Au nom des auteurs du projet de resolution,
M. Appiah remercie toutes les delegations qui ont
formule des suggestions utiles dont il sera tenu
compte. Les auteurs du projet de resolution ont en
effet 1'intention de deposer un texte revise de leur
projet.

POINTS 12 ET 34 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. I a III, V
et VI) [A/5203, A/C.21L.659 et Add.1 a5J (suite)

Decennie des Nations Unies pour Ie developpement:
rapport du Secreta ire genera I (A/5194, A/C.2/L.659 et
Add.1 a 5, E/3613, E/3613/Add.1, E/3613/Add.2 et 3,
E/3658, E/3664, E/3674) [sui teJ

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION CONCER­
NANT LE PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL
(A/C.2/L.659 ET ADD.1 a 5) (suite)

41. Le PRESIDENT propose de clore la liste des
orateurs desirant parler du projet de resolution
(A/C.2/L.659 et Add.1 a 5) Ie lundi 3 decembre a
13 heures.

II en est ainsi decide.

42. M. TENNEKOON (Ceylan) dit que sa delegation
s 'est jointe aux auteurs du projet de resolution de
meme qu 'elle a vote a la session precedente pour la
resolution 1714 (XVI) de I 'Assemblee generale, qui a
permis d'entreprendre Ie Programme alimentaire
mondial. TI faut en effet mettre fin au paradoxe du
monde actuel ou a cote de pays qui vivent dans l'abon­
dance et disposent meme d'excedents, la majorite
des peuples souffrent encore de la faim et de la
malnutrition. Le Programme alimentaire mondial
constituera un appoint au cours de la Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement mais ne devra
jamais remplacer I 'assistance etrangere donnee ac­
tuellement aux pays sous-developpes sur Ie plan
bilateral ou multilateral. Les inquietudes de certains
pays qui craignent que ce programme ne modifie les
courants d'echanges internationaux par une distri­
bution aveugle des produits semblent excessives, car
Ie Programme doit au contraire permettre une repar­
tition des produits de maniere ordonnee, c'est-a-dire
qui tienne compte a la fois des besoins des pays
beneficiaires et de la necessite de ne pas causer de
dommages aux pa)'s qui vivent de l'exportation de ces
produits. Le representant de Ceylan remercie les
38 pays qui ont deja annonce leur contribution et
espere que les autres pays suivront leur exemple,
de maniere que I 'objectif de 100 millions de dollars
soit vite atteint.

PaINT 35 DEL' aRDRED U J OUR
Developpement economique des pays sous-developpes

(A/5220) [suite]:
.£) Creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies:

rapport du Comite constitue aux termes de la resolution
1521 (XV) de I' Assemblee genera Ie (A/C.21L.660, E/3654)

EXAME1~ DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C .2/L.660)

43. M. CVOROVIC (Yougoslavie), presentantleprojet
de resolution (A/c.2/L.660) au nom des 37 auteurs,
ne croit pas necessaire d'enfaire une analyse detaillee
parce que l'idee de la creation d 'un fonds d 'equipement
des Nations Unies est de celles qui ont ete etudiees
avec Ie plus de soin et aussi parce que Ie projet ne
propose aucune action nouvelle qui pourrait donner
lieu a controverse puisqu'il se borne a suggerer que
les travaux preparatoires en cours continuent afin que
Ie fonds puisse commencer :1 fonctionner Ie plus tOt
possible.

44. Nul n'ignore que I 'Organisation s'est preoccupi'ie
de la question presque depuis sa creation puisque les
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premi~res propositions en ce sens ont ete formulees
des la troisieme session de la Sous-Commission du
developpement economique en mars 1949. Depuis,
1'Assemblee generale n'a pas adopte moins de 12 reso­
lutions concernant exclusivement ou en partie la
creation d 'un fonds special qui octroierait aux pays
sous-developpes des subventions et des prets a faible
interet et a long terme. Les auteurs ont donc juge
utile de rappeler au premier alinea du preambule
toutes les resolutions approuvees au cours des 11 der­
nieres annees par l'Assemblee generale, soit a
1'unanimite soit a une majorite ecrasante.

45. Apr~s une serie d'etudes detaillees par voie
d 'enquetes et de questionnaires, I'Assemblee g€me­
rale a, dans sa resolution 1521 (XV) decide en principe
qu'un fonds d'equipement des Nations Unies sera
cree et charge un comite de 25 membres d'etudier
toutes les mesures preparatoires concretes y com­
pris des projets de textes legislatifs (statuts) neces­
saires pour la creation de ce fonds. TI convient de
feliciter Ie Comite pour un fonds d'equipement des
Nations Unies pour son deuxi~me rapport (E/3654),
bien que malheureusement certains pays industria­
lises s'opposent encore au desir unanime des pays
en voie de developpement, ainsi qu'a 1'execution des
decisions de l'Assemblee. Or, si l'on veut sinc~re­

ment mettre en application Ie plan concret de la De­
cennie des Nations Unies pour Ie developpement et
combler l'ecart qui separe les pays industrialises des
pays en voie de developpement, comment admettre
que 2 p. 100 seulement de l'assistance economique
internationale soit acheminee par l'intermediaire des
Nations Unies? L'ONU doit disposer d'un instrument­
meme modeste - par lequel elle puisse exercer une
influence favorable sur Ie financement international.

46. Tous les arguments pour ou contre Ie SUNFED
sont connus et il n'est plus temps d'y revenir. L'une
des premi~res mesures it prendre pour que la
Decennie devienne une realite est de creer imme­
diatement un fonds d'equipement des Nations Unies.
Puisque l'on a deja adopte une decision de principe
a cet effet, il n'est plus question de se demander si
cet organisme est necessaire ou non. Le probleme
est de savoir comment 1'etablir Ie plus vite possible.

47. Les auteurs du projet de resolution ont estime
que la question avait leg~rement progresse grace it
la redaction des projets de textes legislatifs (statuts).
TIs n'ignorent pas cependant que les travaux du Co­
mite ne se sont pas deroules de la maniere voulue
car un certain nombre de pays economiquement
avances, membres du Comite, ont refuse de lui
preter leur concours. Les auteurs ne proposent
donc pas a l'Assemblee generale d'adopter les
statuts. TIs esp~rent que les pays economiquement
avances s 'efforceront de reconsiderer leur position
afin de repondre au desir unanime des pays en voie
de developpement et proposent au paragraphe 3 du
dispositif que I'Assemblee generale fasse sien l'appel
que Ie Conseil economique et social a adresse aux
pays developpes dans sa resolution 921 (XXXIV). TIs
proposent en outre que Ie Secretaire general demande
l'opinion des gouvernements des Etats Membres sur
Ie projet de statuts elabore de maniere que les pays
qui n'etaient pas membres du Comite, ainsi que les
pays membres qui pour des raisons diverses n'ont
pu cooperer activement a ses travaux, puissent faire
connaitre leur point de vue avant qu'il ne soit defi­
nitivement adopte par l'Assemblee generale.

48. TI est evident que la mission confiee au Comite
n'est pas enti~rement achevee. Les auteurs proposent
donc au paragraphe 4 de prolonger son mandat d'un
an et enum~rent, au paragraphe 5, les taches qu'il
doit encore remplir. L'alinea ~ s'explique par Ie fait
que les besoins g€meraux de financement international
sont bien connus et que la Decennie exigera un ren­
forcement du rene des Nations Unies a cet egard,
comme l'a souligne la Conference sur les problemes
de developpement economique qui s'est tenue au
Caire, 11 l'article 49 de sa declaration (A/5162).
A l'alinea Q, Ie Comite est charge de proposer des
mesures pratiques pour permettre au fonds de com­
mencer a fonctionner, compte tenu de la possibilite
envisagee a la section III de la resolution 1219 (XII)
et dans la resolution 1240 C (XIII) de I'Assemblee
generale, mais c'est a lui qu'est laisse Ie soin de
preciser comment cette possibilite pourrfl. etre mate­
rialisee.

49. Dans la preparation de leur texte, les auteurs
ont pris dOment en consideration toutes les differences
et meme les nuances qui separent l'attitude des di­
verses delegations afin de faciliter la tache de la
Commission et de lui permettre d'adopter Ie projet
sans discussion prolongee et, il faut l'esperer, 11
l'unanimite.

50. M. KANO (Nigeria) ne croit pas que Ie sort
malheureux de la proposition pour la creation du
SUNFED doive etre celui du fonds d'equipement
puisque ce dernier repond effectivement aux neces­
sites economiques actuelles. Puisque l'on reconnait
de plus en plus qu'il faut reduire 1'ecart qui separe
les niveaux de vie des pays tres industrialises et
des pays sous-developpes, ce qui a conduit a la
proclamation de la Decennie des Nations Unies pour
Ie developpement, il existe un terrain d'entente entre
les pays en voie de developpement qui desirent pas­
sionnement la creation d'un fonds d'equipement des
Nations Unies et les pays tr~s developpes qui ne
s 'enthousiasment pas pour cette idee. En d'autres
termes, l'unanimite s'est faite sur l'objectif desire
et les divergences ne portent que sur les moyens
d 'y parvenir.

51. Les adversaires du fonds d'equipement 'S'el~vent

contre toute proliferation des institutions financieres
multilaterales et assurent que celles qui existent deja
suffisent a accelerer l'assistance aux pays en voie
de developpement; ils ajoutent que de toute mani~re

quelques-uns des principaux pays exportateurs de
capitaux font deja tout ce qu'ils peuvent en mati~re

d 'assistance financiere et ne seraient pas en mesure
de contribuer a un nouvel organisme. Un examen
attentif des institutions multilaterales existantes
montre neanmoins qu'il n'en est pas une qui reponde
exactement aux besoins que permettrait de satisfaire
un fonds d'equipement des Nations Unies qui aurait
les statuts dont Ie projet figure dans Ie document
E/3654. La Banque par exemple prel~ve un interet
de 1 3/4 p. 100 plus eleve que celui qu'elle verse
pour obtenir ses fonds. L'Association internationale
de developpement, dont la politique correspond Ie
mieux aux besoins des pays pauvres, n'a pas assez
de ressources pour offrir des prets a des conditions
favorables. Le rapport du Secretaire general intitule
Les besoins des a s eu developpes en mati~re

d'equipement (A AC.102 5) souligne done a justetitre
que c 'est pour augmenter la part des dons et des
prets a des conditions favorables que l'Assemblee
generale s'est prononcee pour la creation d'un fonds
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d'equipement. D'autre part, pour repondre au second
argument, il n'est pas difficile de montrer qu'avec
de la bonne volonte les pays exportateurs de capitaux
pourraient effectivement apporter une assistance
financiere accrue aux pays en voie de developpement.
En effet, l'ensemble de leur contribution n'atteint pas
encore Ie chiffre de 1 p. 100 des revenus nationaux
combines des pays developpes fixe par I 'Assemblee
generale.

52. n est en outre inquietant que les 10 p. 100 seule­
ment de l'aide se fassent par la voie multilaterale
et que les 90 p. 100 soient Ie resultat d'accords
purement bilateraux et la creation d'un fonds d'equi­
pement des Nations Unies permettrait de retablir
l'equilibre voulu. L'aide bilaterale n'est evidemment
pas mauvaise en soi, mais elle est malheureusement
trop souvent accordee pour des raisons politiques,
ideologiques ou militaires. En outre, Ie service de
l'assistance bilaterale peut imposer une charge de­
mesuree it l'economie encore instable des pays peu
developpes. Si l'obligation de payer des interets
et des dividendes les amE'me a rajuster leurs impor­
tations et en particulier a reduire l'importation des
biens d'equipement indispensables, elle ralentit en
definitive Ie rythme de son expansion economique.

53. D'apr~s les chiffres relatifs a 49 Etats Membres,
Ie rapport entre Ie service des investissements et les
recettes d 'exportation est passe de 9,4 p. 100 a
11,6 p. 100 de 1951 a 1959. n ne faut pas oublier en
outre qu'une grande partie des capitaux etrangers
qui entrent dans les pays sous-developpes ressortent
sous forme de dividendes. Enfin, les desavantages de
l'aide bilaterale ne peuvent etre attenues par un
developpement des exportations de produits primaires
pour recueillir des devises, etant donne l'evolution
defavorable des cours de ces produits. n importe donc
de renforcer Ie rt>le de I 'aide multilaterale dans Ie
sens envisage dans Ie projet de statuts pour un fonds
d'equipement des Nations Unies.

54. Les auteurs du projet de resolution eSLlment que
Ie texte propose ne saurait preter a controverse et
esperent que la Commission 1'adoptera a l'unanimite.

55. M. LUBBERS (Pays-Bas) note que si Ie principe
de la creation d'un fonds d'equipement des Nations
Unies est desormais generalement admis, on s'inter­
roge encore sur la date de sa creation, sur 1'impor­
tance de ses ressources et sur la maniere de l'inserer
dans Ie cadre actuel de l'ensemble des organisations
des Nations Unies. n importe de repondre d'urgence
i la premi~re question puisque les travaux prepa­
ratoires durent depuis 10 ans. n faut cependant se
garder d'entretenir des illusions excessives. La
creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies
n'est pas simple etant donne Ie climat international
actuel. La delegation des Pays-Bas considere nean­
moins que la creation de ce fonds est l'une des taches
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a accomplir au cours de la Decennie et la juge possible
si l'on veut bien ne pas en oublier l'urgence.

56. La question des ressources dont disposera ce
fonds n'est pas moins complexe. crest pour cette
raison que les auteurs du projet de resolution sou­
lignent a l'alinea !!. du paragraphe 5 la necessite de
continuer a etudier les besoins en matiere de finance­
ment international. n ne faudrait pas croire cependant
que les pays avances sont en mesure de fournir
immediatement sur demande de vastes sommes pour
Ie financement international du developpement en plus
des montants qui sont deja inscrits dans leur budget.
Pour accrortre les depenses publiques, les gouver­
nements des pays developpes dependent, comme ceux
des pays sous-developpes, de la bonne volonte des
contribuables et tout effort pour modifier l'attitude
de ces derniers est necessairement long. La dele­
gation des Pays-Bas demeure convaincue que Ie
succ~s de la Decennie dependra en grande partie des
mesures que prendront les pays avances dans Ie
domaine du commerce et de 1'assistance, mais n'ignore
pas qu'un certain temps devra s'ecouler avant que les
intentions se transforment en actions.

57. Les idees du Gouvernement des Pays-Bas sur la
maniere d 'organiser un fonds d 'equipement des Nations
Unies sont bien connues. On n'ignore pas quIa son
avis Ie mieux serait d'elargir Ie mandat du Fonds
special. En fait, cette solution reconnue par 1'Assem­
blee generale dans sa resolution 1219 (XII) figure dans
la partie C de la resolution 1240 (XIII) qui a fonde Ie
Fonds special. Les auteurs du projet de resolution,
en felicitant Ie Comite pour un fonds d'equipement des
Nations Unies d'avoir etabli un projet de statuts,
impliquent clairement cependant que ces statuts ne sont
pas la seule reponse possible a la troisieme ques­
tion que M. Lubbers a mentionnee. ns peuvent d'ail­
leurs etre ameliores. Enfin, Ie probleme de "l'oppor­
tunite d'elaborer un systeme de contrt>le inter­
gouv~rnemental et de vote qui inspire confiance a
tous les Etats membres du fonds d'equipement des
Nations Unies, conformement aux buts et aux prin­
cipes de la Charte des Nations Unies" [resolution 1706
(XVI) de 1'Assemblee generale] n'est pas encore
resolu. Or c'est la un point essentiel car Ie fonds
ne saurait reussir si tous les pays interesses deve­
loppes comme sous-developpes ne font un effort
commun. n faut eviter que les pays ne se separent
en divers groupes et que les uns ne tentent d'imposer
leur volonte aux autres par 1'importance de leur
vote ou de leurs moyens financiers. crest parce que
Ie projet de resolution a essentiellement pour objet
de favoriser une cooperation internationale veritable
qu'il merite l'approbation unanime de la Deuxieme
Commission.

La seance est levee a 19 heures.
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